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« C’est une chance d’avoir une directrice qui a trouvé 
que c’était injuste que tout le personnel n’ait pas de 

revalorisation de salaire » 
 
 

C’est un collègue d’un établissement du Nord de la France qui s’exprime 
ainsi à propos du Médico-social. Et on le comprend à la lecture de la lettre 
de la Directrice de l’EPSM de St André  adressée  « Aux professionnels de 
la MAS de l’EPSM de l’Agglomération Lilloise ». Lettre que nous 
reproduisons ici (au verso) dans son intégralité ...et qui est édifiante !! 
 
 
Donc cette Directrice a de l’audace et du respect pour les personnels, le 
Directeur  de l’EPSM de Caen empruntera-t-il cette voie du courage et de 
l’audace ?! Un fonctionnaire doit pouvoir refuser un ordre qui va contre 
l’éthique et la raison !! La Directrice de l’EPSM de St André a eu ce 
courage !!  , avec l’assentiment des membres du Directoire. 
 
La balle  est aujourd’hui  dans le camp de Monsieur le Directeur de 
l’ESPM de Caen !! 
 
 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE           Caen le 03 novembre 2020 à 10h30 
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